
VECU SPORTIF (à remplir par l’élève) 

ANNÉE SCOLAIRE 

2026-2027 

 
NOM :   Prénom :   Né (e) le :   

 

Adresse :   

 

Contact parent : Nom :  Prénom :   

Tel :  Email :  

 

Établissement scolaire 2025 - 2026 :   

 

• Vécu sportif extra-scolaire : 

o Activité(s) de loisir régulière(s) / investissement chez les sapeurs-pompiers / autres:   

 

 

 

o Sport(s) en club : 
o Sport(s) :   

o Nom du club :   

o Nombre d’entraînements par semaine :   

o Investissement au sein du club (arbitrage, encadrement…) :   

 

 

Possibilité de fournir des documents attestant de l’investissement dans le milieu associatif (photocopie de 
licence, mot d’un dirigeant…) 

 

• Vécu sportif scolaire : 

o Participation à l’AS :  OUI  NON 

o Participation aux compétitions UNSS :  OUI  NON 

Si oui dans quelle(s) activité(s) :   

 

 

o Appartenance à une section sportive au collège :  OUI  NON. Si oui, quelle activité :   

 

OPTION E.P.S. 

DOSSIER DE CANDIDATURE 



 

 

1- Fournir les 3 bulletins scolaires de la classe de troisième 
2- A remplir par l’enseignant d’EPS 

 

 Professeur d’EPS ou de section sportive 

Très bien Bien Moyen Faible 

Sociabilité 
    

Comportement en classe 
    

Intérêt pour le travail scolaire 
    

Capacité d’écoute 
    

Qualité de l’investissement 
    

Goût de l’effort 
    

Régularité dans le travail 
    

Capacité d’organisation 
    

 

• Potentiel physique et technique : 
 
 
 
 
 
 
 

 

• Motivation de l’élève : 
 
 
 
 
 
 

 

• Informations diverses (engagement à l’AS, investissement dans le collège…) : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Date : Nom du professeur : Signature : 

BILAN PEDAGOGIQUE (à remplir par la communauté éducative) 



 

Pourquoi je souhaite entrer en option EPS au lycée Carriat : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Date : Signature de l’élève : 

 

Dossier à déposer sur EduConnect rubrique inscription. 
 

À la suite de l’étude des dossiers, les candidats seront informés de leur admission à l’option EPS début juillet. Pour 
rappel une inscription à l’option EPS vaut pour les trois années de lycée. Aucune démission ne saura acceptée. 

 
CRITERES PRIS EN COMPTE POUR L’ADMISSION A L’OPTION 

✓ 50 points : volet scolaire sur la base des bulletins de troisième 
✓ 40 points : volet sportif 
✓ 10 points : motivation de l’élève 

 

MOTIVATION DE L’ELEVE (à remplir par le candidat) 


